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David Hume et les règles générales
Pourquoi les philosophes auraient-ils plus raison que  
les autres ? 

ANDRÉ LAPIDUS
PHARE, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
andre.lapidus@univ-paris1.fr.

RÉSUMÉ. — Cet article soutient la thèse selon laquelle les règles générales que 
Hume introduit dans le Traité de la nature humaine (THN 1.3.15) constituent un 
dispositif de sélection des inférences inductives écartant deux sources d’ineffi-
cacités : (i) d’origine émotionnelle, qui réduirait le malaise face à l’éventualité 
d’une faille dans l’uniformité de la nature ; (ii) d’origine cognitive, qui tolèrerait 
les possibles débordements de l’imagination sur le jugement. Un consensus 
grandissant depuis quelques décennies fait apparaître à la base de ce dispositif 
la distinction entre deux sortes de règles — extensives et correctives. Alors que 
les premières permettent de dépasser une expérience singulière pour en dériver 
une inférence de plus large portée, les secondes, dont la maîtrise oppose le 
philosophe au vulgaire, contrôlent et rectifient les effets des seules règles exten-
sives, de façon à éliminer les inefficacités d’origines émotionnelle et cognitive 
et à réaliser des inférences qu’en empruntant l’expression à Peirce on dési-
gnera comme abductives. 

ABSTRACT. — This paper supports the contention that the general rules intro-
duced by Hume in the Treatise on Human Nature (THN 1.3.15) are a selection 
mechanism for inductive inferences, which rejects two sources of inefficiency : 
(i) from emotional origin, which would reduce the uneasiness coming from a 
possible failure in the uniformity of nature ; (ii) from cognitive origin, which 
would tolerate the possible overflow of the imagination on judgment. A grow-
ing consensus in recent decades, which distinguishes between two kinds of 
rules — extensive and corrective — is at the basis of this device. Whereas the 
extensive rules allow us to go beyond a singular experience and derive a wider 
range of inferences, the corrective rules, whose command opposes the philoso-
pher to the vulgar, control and rectify the effects of extensive rules alone, so as 
to eliminate emotional and cognitive inefficiencies, and to make inferences 
that, borrowing the expression to Peirce, we will designate as abductive.

1. Introduction

Pour un lecteur qui rechercherait dans l’œuvre de David Hume des éléments 
explicatifs des mécanismes décisionnels, la section de la troisième partie du 
livre I du Traité de la nature humaine qui fait suite aux trois sections sur les 
probabilités (THN 1.3.11-13)1 et à la section qui abrite la double définition 

1. Les renvois aux œuvres de David Hume utilisent les abréviations suivantes : THN 
x.x.x.x (ou THN A.x) pour le livre, la partie, la section et le paragraphe (ou le paragraphe de 
l’Appendice) du Treatise of Human Nature (1739-40). ATHN x pour le paragraphe de l’Abs-
tract of … a Treatise of Human Nature (1740). LG x pour le paragraphe de la Letter from a 
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de la cause (THN 1.3.14), la section 15 consacrée aux « règles par lesquelles 
juger des causes et des effets », paraîtra rétrospectivement décevante. Là où 
on attendait un ensemble d’énoncés permettant de contenir le scepticisme 
prêté à Hume, de le rendre vivable, on rencontre une succession d’injonc-
tions assez fades qui convainc qu’en dépit de sa puissance argumentative le 
Traité, par endroits, avait assez mal vieilli et méritait une lecture plus indul-
gente. Après tout, pourquoi pas ? Les « règles » de la section 15 sont loin 
d’avoir suscité l’enthousiasme : même si la littérature secondaire y a parfois 
reconnu la source d’une interprétation de la cause à travers une théorie de la 
régularité (T. Beauchamp et A. Rosenberg 1981), elle se contente le plus sou-
vent de les rappeler et, au mieux, de les énumérer, si bien que leur mise en 
perspective historique par D. F. et M. J. Norton dans les matériaux qu’il joint 
à son édition critique du Traité (D. F. et M. J. Norton 2007 : 768-769) semble 
être la plus grande concession que puisse leur accorder une attention érudite.

Cet article adopte pourtant un parti pris inverse et s’efforce de montrer 
que les règles de la section 15 valent moins pour elles-mêmes, pour l’expres-
sion qui leur est donnée dans le Traité, que pour l’architecture dans laquelle 
elles s’insèrent. Une architecture dont l’objet est de faire comprendre, avec le 
philosophe que décrit Hume et qu’il compare volontiers au vulgaire, comment 
nous pouvons faire de notre raison le meilleur usage possible. 

Ce meilleur usage procède de l’idée selon laquelle l’utilisation de règles 
générales pour produire des règles inductives ne suffit pas. Il faut encore un 
retour de la raison sur elle-même, un dispositif par lequel elle se contrôle-
rait : c’est le rôle que jouent les règles introduites dans la section 15, portées 
par le personnage emblématique du philosophe. Ce personnage, chez Hume, 
mérite une attention particulière. Au premier abord, il est multiple et 
recouvre les figures les plus diverses qui, si l’on s’en tient à la philosophie de 
la connaissance, voient leurs positions discutées dans la partie 4 du livre I du 
Traité ou font l’objet de regroupements dans les Essais, opposant typique-
ment, selon les titres des essais concernés, l’Épicurien, le Stoïque, le Platoni-
cien et le Sceptique, sans que les positions d’aucun de ceux-ci (y compris le 
Sceptique2) se laissent réduire à celle de Hume. Si bien que le « philosophe » 
auquel nous nous référons ici n’est que l’une de ces figures : celle du « vrai » 
philosophe, dans laquelle Hume se retrouve manifestement, qui emprunte 

Gentleman to his Friend in Edinburgh (1745). EHU x.[x.]x pour la section [et éventuellement 
la partie] et le paragraphe de l’Enquiry on Human Understanding (1748). Des indications plus 
complètes sur les éditions utilisées sont données dans la bibliographie, et la traduction reprend 
presque toujours les éditions françaises indiquées entre crochets. 

2. Le personnage du philosophe sceptique est d’ailleurs incarné par Berkeley dans la 
dernière section de l’Enquête sur la « philosophie académique ou sceptique ». Le sceptique s’y 
dévoile en ce que ses arguments « n’admettent pas de réponse et ne produisent pas de convic-
tion » (EHU 12.1.15, note 32). « [L]eur seul effet, poursuit Hume, est de produire, sur le 
moment, de l’étonnement, de la perplexité et de l’embarras, ce qui est l’effet du scepticisme » 
(ibid.).



David Hume et les règles générales • 191 

parfois l’habit d’un artisan-horloger (THN 1.3.12.5) ou d’un homme sage 
(THN 1.3.13.12 ; EHU 10.1.4) et que, dans la partie 4 du livre I du Traité, 
il oppose à la fois à la « fausse » philosophie et au vulgaire : 

En considérant ce sujet, nous pouvons observer une gradation de trois opi-
nions qui s’élèvent l’une au-dessus de l’autre, selon que les personnes qui les 
conçoivent acquièrent de nouveaux degrés de raison et de connaissance. Ces 
opinions sont celle du vulgaire, celle de la fausse philosophie et celle de la vraie 
(THN 1.4.3.9). 

De sorte que lorsque Hume discute, par exemple, les différentes 
variantes des probabilités « non philosophiques » (THN 1.3.13) qui repré-
sentent autant de manières d’échapper aux « règles par lesquelles juger des 
causes et des effets », c’est la « vraie » philosophie qui donne sens à l’épi-
thète. Et lorsque, dans les exemples qui suivront et illustrent la diversité de 
nos attitudes vis-à-vis des règles générales, il oppose le philosophe au vul-
gaire, c’est encore de ce « vrai » philosophe, qui lui ressemble tant, qu’il 
s’agit.

Le point de départ de cette investigation sur les règles générales est 
familier : il réside dans l’argumentation bien connue du livre I du Traité qui, 
d’un côté, montre qu’il serait illusoire de chercher à fonder en raison l’infé-
rence inductive, ce qui donne ses meilleures armes au scepticisme radical 
mais, d’un autre côté, met pourtant à jour les mécanismes émotionnels, les 
« impressions de réflexion » dans le vocabulaire de Hume, qui nous incitent 
à entériner le principe d’uniformité de la nature et, tout de même, à accepter 
l’idée de cette irrépressibilité des inférences inductives (section 2). 

C’est ce même caractère d’irrépressibilité des inférences inductives qui 
fait apparaître qu’elles ne se suffisent pas à elles-mêmes à travers leur simple 
existence et que leur hiérarchisation s’impose. En empruntant l’expression à 
Charles Peirce, nous désignerons comme « inférences abductives » ces infé-
rences qui dominent les autres inférences possibles3. À défaut d’être fondées 
en raison, les inférences abductives caractérisent les processus mentaux de 
ce personnage que Hume désigne comme le « vrai » philosophe et repré-
sentent des inférences efficaces (voir infra note 14, p. 202) au regard d’une 
double origine : une origine émotionnelle, qui répond au malaise éprouvé 
face à l’éventualité d’une faille dans l’uniformité de la nature, et une origine 

3. On distingue classiquement trois types d’inférences — déductives, inductives et 
abductives. L’inférence déductive, dont la forme emblématique est le syllogisme, ne dit rien de 
plus que ce qui était déjà présent dans les prémisses. Les inférences inductive et abductive, par 
contraste, ont en commun d’être ampliatives, au sens où elles disent quelque chose de plus que 
les observations initiales. Parmi les inférences inductives, l’inférence abductive a la particularité 
de sélectionner l’une d’entre elles en utilisant l’ensemble des informations disponibles afin de 
produire la meilleure explication. Nous nous en tiendrons ici à une caractérisation de l’infé-
rence abductive au moyen d’un mécanisme de sélection efficace au regard d’un critère émotion-
nel et d’un critère cognitif.
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cognitive, qui contient les possibles débordements de l’imagination sur le 
jugement (section 3).

Hume désigne sous le nom de « règles générales » le dispositif voué à 
traiter les inefficacités d’origines émotionnelle et cognitive. Un consensus 
grandissant depuis quelques décennies dans la littérature tant francophone  
(G. Deleuze 1953, A. L. Leroy 1953) qu’anglophone (Th. Hearn 1970) fait 
apparaître à la base de ce dispositif la distinction entre deux sortes de règles, 
les unes extensives et les autres correctives. La mise en œuvre, universelle, 
des règles extensives ne permet pas de réaliser des inférences abductives. En 
revanche, ce sont elles qui permettent d’aller au-delà de la seule réalisation 
d’une expérience singulière pour en dériver une inférence inductive dont la 
portée est plus large. Les huit règles correctives décrites dans le Traité (THN 
1.3.15) ont pour effet de contrôler et de rectifier ce que nous réalisons en 
utilisant les seules règles extensives, de façon à éliminer les inefficacités 
d’origines émotionnelle et cognitive et à réaliser des inférences abductives 
(section 4).

Enfin, nous concluons en revenant sur ce qui différencie le philosophe 
et le vulgaire — la capacité de traiter les manifestations des inefficacités. 
Celles-ci sont illustrées par la « contingence de la cause » pour les ineffica-
cités d’origine émotionnelle, par le « préjugé » et les « causes superflues » 
pour les inefficacités d’origine cognitive. Le philosophe, tel que Hume le 
présente, est celui qui saura, mieux que le vulgaire, écarter la contingence 
des causes, les préjugés et les causes superflues. Ce sera l’horloger, face au 
paysan, pour comprendre pourquoi une montre, parfois, ne fonctionne pas 
(THN 13.12.5). Simplement en se soumettant aux règles correctives. Très 
peu de chose, mais qui font que le philosophe a un peu plus raison que le 
vulgaire (section 5). 

2. La raison de l’inférence inductive

Une lecture rapide du premier livre du Traité de la nature humaine comme 
de l’Enquête sur l’entendement humain suggère la possibilité, dans l’œuvre 
de David Hume, d’un investissement de la raison dans deux types de rela-
tions dites « philosophiques4 » : les relations d’idées et les relations de 

4. Hume distingue les relations « naturelles » et les relations « philosophiques ». Les trois 
relations naturelles (ressemblance, contiguïté et causalité) traduisent un mécanisme spontané, 
une propension de l’esprit indépendante de toute délibération, qui établit une connexion entre 
une idée et une autre. Les sept relations philosophiques, au contraire, obéissent à « la circons-
tance particulière par laquelle nous pouvons juger bon de comparer deux idées, même lorsque 
c’est arbitrairement que la fantaisie les unit » (THN 1.1.5.1). Il ne s’agit pas, cette fois, d’une 
disposition spontanée, mais du résultat d’un jugement d’opportunité (« nous pouvons juger 
bon ») auquel Hume donne le nom de « comparaison » (par opposition à l’« association » réali-
sée par les relations naturelles). Ce jugement d’opportunité, lui-même, a pour origine une déci-
sion arbitraire (« la circonstance particulière ») qui nous fait passer outre la possible absence de 
relations naturelles — mais pas de la disposition qui les permet — entre les idées que nous 
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faits5. Ce qui justifie cette appréciation, c’est que dans l’un et l’autre cas il 
s’agit de distinguer le vrai du faux : que ce soit à travers la démonstration, 
à l’œuvre dans ces relations d’idées qu’il désigne comme « proportion de 
quantité et de nombre », ou à travers la preuve qui sous-tend ces relations 
de faits dites de « causalité6 ». 

Se tenir à ce rapprochement conduirait cependant à ignorer une diffé-
rence de nature entre la démonstration et la preuve à l’établissement de 
laquelle nous conduit la causalité : là où la première semble se suffire à elle-
même en ce qu’elle constitue une connaissance certaine, dont on ne peut 
concevoir qu’elle soit fausse, la seconde demande encore à être fondée. 
Hume rappelle que ce fondement ne saurait être d’ordre déductif — c’est-à-
dire relevant des relations d’idées : 

Il n’y a pas d’objet qui implique l’existence d’un autre, si nous considérons ces 
objets en eux-mêmes et ne regardons pas au-delà des idées que nous en for-
mons. Une telle inférence équivaudrait à une connaissance [certaine] et impli-
querait qu’il y eût contradiction et impossibilité absolues à concevoir quoi que 
ce fût de différent (THN 1.3.6.1).

Il reste alors à explorer la voie portée par la causalité comme relation de 
faits, représentée par ce que l’on appelle aujourd’hui « inférence inductive ».

comparons. Cette caractéristique explique le qualificatif — aujourd’hui peu explicite — de 
relation philosophique. Hume précise, en effet, que « ce n’est qu’en philosophie que nous l’ame-
nons [la relation] à signifier n’importe quel sujet particulier de comparaison, en l’absence d’un 
principe de connexion » (THN 1.1.5.1).

5. Hume range les relations philosophiques en deux classes. La première comporte 
« celles qui dépendent entièrement des idées que nous comparons » et la seconde « celles qui 
peuvent changer sans qu’il y ait de changement dans les idées » (THN 1.3.1.27). Dans l’En-
quête, ces deux classes de relations seront désignées plus brièvement comme relations d’idées et 
relations de faits (matters of facts) (EHU 4.1.1). Les relations d’idées (ressemblance, contra-
riété, degrés de qualité et proportion de quantité et de nombre) renvoient à une connaissance 
certaine et constituent « le fondement de la science » (THN 1.3.2.1). Les relations de faits 
(identité, contiguïté et causalité) reposent sur l’expérience et conduisent à des propositions 
d’existence sans pour cela parvenir à une connaissance certaine : « l’évidence de leur vérité », 
précise Hume, « aussi grande qu’elle soit, n’est pas d’une nature semblable à la précédente [celle 
des relations d’idées] » (EHU 4.1.2). Il peut être commode de rapprocher respectivement les 
relations d’idées et les relations de faits de ce qui sera appelé ultérieurement « propositions 
analytiques » et « propositions synthétiques » (A. Flew 1961 : 54-5).

6. Le cas de la causalité constitue une difficulté bien connue. Elle se retrouve tant parmi 
les relations naturelles que parmi les relations philosophiques. À ce titre, on pourrait penser 
qu’elle relève également de la raison en tant que relation naturelle. Même si, comme on le verra, 
la causalité comme relation naturelle n’est pas sans rapport avec la raison, elle n’en relève 
cependant pas. Du point de vue de Hume, la propension de l’esprit qui la caractérise associe 
deux objets, mais à l’inverse de la relation philosophique du même nom, elle n’est que cette 
propension : elle ne constitue pas une opération visant à juger comme vraie ou fausse la venue 
d’une catégorie d’objets lorsqu’une autre catégorie d’objets est perçue.
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2.1. La question du fondement en raison de l’inférence inductive

On sait que la critique humienne de l’inférence inductive constitue un thème 
majeur du livre I du Traité, repris dans l’Abrégé puis dans l’Enquête sur 
l’entendement humain. Une représentation, aujourd’hui couramment 
admise, en fait apparaître l’architecture sous forme d’un graphe décrivant la 
structure argumentative construite à partir de l’articulation entre les propo-
sitions établies tout au long de la troisième partie du livre I du Traité (voir, 
au sein d’une abondante littérature, D. Stove 1965 : 194 sqq., J. L. Mackie 
1974 : 6-11, Y. Michaud 1983 : 164-8) ou, de façon plus concise, dans la 
quatrième section de l’Enquête. Le point essentiel de l’analyse de Hume peut 
être restitué de la manière suivante : 

 L’inférence inductive consiste à prédire un fait à venir non observé à 
partir d’un fait observé. Sa justification s’appuie sur l’argument selon 
lequel la répétition passée de la conjonction entre le fait observé et le 
fait non observé (l’expérience) explique que les occurrences futures du 
fait observé soient suivies du fait non observé : 

C’est donc par l’expérience seulement que nous pouvons inférer l’existence 
d’un objet de celle d’un autre. La nature de l’expérience est la suivante. Nous 
nous souvenons d’avoir eu des exemples fréquents de l’existence d’une espèce 
d’objets ; et nous nous souvenons aussi que des objets individuels d’une autre 
espèce les ont toujours accompagnés et ont existé suivant un ordre régulier de 
contiguïté et de succession par rapport à eux. […] Nous rappelons pareille-
ment à l’esprit leur conjonction constante dans tous les cas passés. Sans autre 
cérémonie, nous nommons l’un cause et l’autre effet, et de l’existence de l’un, 
nous inférons celle de l’autre (THN 1.3.6.2).

 Cependant, cette explication par l’expérience repose sur l’idée selon 
laquelle ce qui a été, sera — l’uniformité de la nature. L’Abrégé le rap-
pelle de manière synthétique : 

[T]ous les raisonnements tirés de l’expérience sont fondés sur la supposition 
que le cours de la nature continuera en étant uniformément le même. Nous 
concluons que des causes semblables, dans des circonstances semblables, pro-
duiront toujours des effets semblables (ATHN 13).

 Fonder en raison l’inférence inductive revient alors à montrer qu’un 
principe, celui de l’uniformité de la nature, est lui-même fondé en raison : 

Si la raison nous déterminait, elle procéderait d’après le principe que les cas 
dont nous n’avons pas eu d’expérience doivent ressembler à ceux dont nous 
avons eu l’expérience, et que le cours de la nature demeure toujours uniformé-
ment identique (THN 1.3.6.4).

 Or, Hume montre que cette uniformité de la nature ne peut être établie 
ni de manière déductive, ni de manière inductive : 

a)  L’uniformité de la nature ne peut être établie de manière déductive 
par la démonstration, puisque nous pouvons concevoir que la 
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conjonction entre le fait observé et le fait non observé ne se repro-
duit pas, sans pour autant que ce soit contradictoire : 

[I]l ne peut y avoir d’arguments démonstratifs prouvant que les cas dont 
nous n’avons pas eu d’expérience ressemblent à ceux dont nous avons eu 
l’expérience. […] [N]ous pouvons concevoir un changement dans le cours 
de la nature, ce qui suffit à prouver qu’un tel changement n’est pas absolu-
ment impossible (THN 1.3.6.5 ; voir aussi EHU 4.2.18). 

L’argument est repris dans l’Abrégé : 

Il est évident qu’Adam, avec toute sa science, n’aurait jamais été capable de 
démontrer que le cours de la nature doit continuer d’être uniformément le 
même et que le futur doit être en conformité avec le passé (ATHN 14).

b)  Elle ne peut, non plus, être établie de manière inductive, puisque 
cela supposerait que l’expérience constitue un argument permettant 
de justifier l’uniformité de la nature, c’est-à-dire qu’un effet soit sa 
propre cause — ce qui serait, là encore, contradictoire : 

Le même principe, écrit Hume, ne peut être à la fois la cause et l’effet d’un 
autre (THN 13.6.7 ; voir aussi EHU 4.2.18).

L’Abrégé développe l’argument de la façon suivante : 

Mieux ! J’irai plus loin et j’affirmerai qu’Adam ne pouvait pas même 
prouver par aucun argument probable que le futur doit être en conformité 
avec le passé. Tous les arguments probables sont construits sur la supposi-
tion qu’existe cette conformité entre le futur et le passé ; ils ne sauraient 
donc en aucune manière la prouver (ATHN : 14).

 L’inférence inductive n’est donc pas fondée en raison, ni d’un point de 
vue déductif, ni d’un point de vue inductif. 
Le consensus relatif autour de l’absence de fondements en raison de 

l’inférence inductive recouvre toutefois d’importantes divergences. Malgré 
la diversité des analyses, celles-ci peuvent être regroupées en relation avec la 
manière dont elles considèrent le scepticisme prêté à Hume : le scepticisme 
radical ; l’antirationalisme ; l’élaboration positive.

Le scepticisme radical, comme prolongement de l’impossibilité de jus-
tifier rationnellement l’inférence inductive, représente vraisemblablement 
l’interprétation la plus ancienne et la mieux assise. Elle constitue une posi-
tion moins revendiquée par Hume que prêtée à lui-même par ses premiers 
adversaires lecteurs du Traité. On la retrouve ainsi dans le montage de cita-
tions réalisé par William Wishart afin de compromettre la candidature de 
Hume à l’Université d’Édimbourg dans les années 1744-1745. Et c’est à 
cette interprétation de son œuvre que Hume répond dans la Lettre à un ami. 
Si l’on suit E. Mossner (1980 : 299 sqq.), on la rencontre vingt ans plus tard 
dans l’Enquête sur l’esprit humain de Thomas Reid (1764), où ce dernier 
pense réfuter le scepticisme humien. Les dénégations de Hume, victime du 
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« zèle bigot » (EHU Advertisement) de ses contemporains et contraint par 
ses propres ambitions universitaires, sa revendication d’un « scepticisme 
mitigé » (EHU 12.3.1) en réaction à ce même scepticisme radical (L. Jaffro 
2011) semblèrent, au contraire, convaincre le lecteur que tel était bien le 
fond de sa pensée. De sorte qu’elle constitue le défi que J. M. Keynes (1921) 
essaya de relever et que F. Ramsey (1926) jugeait indépassable. On la 
retrouve dans des interprétations plus récentes, comme celles d’Y. Michaud 
(1983) ou de R. Fogelin (1985). En même temps qu’est rappelée l’impossi-
bilité d’accorder un fondement rationnel à l’inférence causale, c’est sa valeur 
qui se trouve remise en question, et c’est le rôle des mécanismes psycholo-
giques par lesquels Hume en expliquerait l’existence qui est habituellement 
minoré. 

L’identification d’un scepticisme radical chez Hume a pu, chez ses 
commentateurs du xxe siècle, se révéler aussi peu charitable à l’égard du 
projet humien que ce fut le cas chez les premiers lecteurs du Traité : D. Stove 
(1973) prête ainsi à Hume une utilisation défectueuse du faillibilisme 
inductif — selon lequel aucun argument inductif ne peut rendre une conclu-
sion certaine — pour parvenir à un scepticisme inductif — selon lequel 
aucun argument inductif ne peut accroître la probabilité d’une conclusion.

D’autres travaux (A. Flew 1961, T. Beauchamp et A. Rosenberg 1981, 
ou A. Baier 1991) ont placé l’accent sur l’anti-déductivisme de Hume, dont 
l’objet aurait alors été de montrer en priorité que les prédictions relatives 
aux faits ne pouvaient être obtenues à l’aide d’une argumentation déductive. 
Le scepticisme de Hume n’en est pas pour autant remis en question, mais 
son objet se trouve circonscrit : en se limitant à la raison démonstrative, il 
confirme le caractère définitif du clivage entre les propositions relatives aux 
idées et les propositions relatives aux faits. Cette interprétation permettrait 
de reconnaître chez Hume l’origine d’un antirationalisme que l’on rencon-
trera, par exemple, au sein du Cercle de Vienne, selon lequel une proposi-
tion synthétique a priori relèverait de la métaphysique et ne pourrait faire 
l’objet d’une connaissance scientifique.

Enfin, sans nécessairement revenir sur le scepticisme humien en ce qu’il 
concerne les explications tant déductives qu’inductives de l’inférence induc-
tive, certaines contributions invitent à abandonner le point de vue illustré 
par Y. Michaud, selon lequel la démarche de Hume se révélerait « sans point 
fixe » (Michaud 1983 : 272). C’est au contraire un point fixe qu’elles 
recherchent et qu’elles trouvent dans le naturalisme ou dans le sentimenta-
lisme de la tradition écossaise pour y voir la manifestation d’une élaboration 
positive. Leur origine commune, au moins dans la littérature anglo-saxonne, 
peut être rapportée à la publication de l’ouvrage de N. Kemp Smith (1941) 
qui, en discernant dans l’œuvre de Hume les traces de l’influence décisive de 
F. Hutcheson, invite à promouvoir une interprétation sentimentaliste du 
Traité, par laquelle notre sens moral ou nos jugements esthétiques ne 
reposent ni sur la raison ni sur l’expérience, mais sur nos sentiments. Ce 
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sentimentalisme n’est pas toujours aussi affirmé chez des auteurs plus récents 
(D. Garrett 1997, J.-P. Cléro 1998, H. O. Mounce 1999 ou H. Noonan 
1999) qui ont cependant en commun de placer l’accent sur le projet d’une 
« science de l’homme », que Hume appelait de ses vœux dans l’introduction 
du Traité. 

Il est remarquable que ces interprétations ne s’excluent pas nécessaire-
ment. En particulier, ce que l’on a nommé « élaboration positive » se retrouve 
alors même que les interprétations habituellement retenues privilégient le 
scepticisme radical ou l’anti-rationalisme. La démarche de J. M. Keynes 
dans le Traité des probabilités, qu’il publie en 1921 dans le prolongement de 
sa thèse, est à cet égard tout à fait exemplaire, au point de constituer ce que 
l’on pourrait reconnaître comme une réponse humienne au scepticisme de 
Hume. On peut identifier dans l’itinéraire intellectuel de Keynes (D. Andrews 
1999) un changement de perspective entre la tentative de relever le défi de 
l’inductivisme sceptique dans le Traité des probabilités et le ralliement à la 
position qu’il prête à Hume. Comme l’ont reconnu de nombreux commen-
tateurs (voir ainsi J. Klant 1985 ; B. Bateman 1987 ; R. O’Donnel 1989 ; 
J.-M. Ponsonnet 1997 ; D. Andrews 1999) et en dépit de quelques réserves 
de circonstance7, la dette intellectuelle de Keynes à l’égard de son prédéces-
seur est incontestable8. 

Dans le Traité des probabilités, Keynes lit le livre I et l’Enquête à tra-
vers la grille de lecture, alors dominante sinon exclusive, d’un scepticisme 
radical qui n’épargnera pas non plus F. Ramsey (1926 : 196-7), aussi critique 
fût-il à l’endroit des thèses développées par son aîné. L’enjeu réside dans ce 
constat bien connu de Hume : 

De la simple répétition d’événements passés, fût-elle à l’infini, il ne naîtra 
jamais aucune idée nouvelle et originale, comme celle de connexion néces-
saire ; et le nombre d’impressions n’a, dans ce cas, pas plus d’effets que si nous 
nous en tenions à une seule (THN 1.3.6.3).

C’est effectivement ce défi que Keynes s’efforce de relever afin de 
fournir à l’inférence inductive les fondements qui lui auraient fait défaut. 
Pourtant, la distance entre Hume et Keynes en 1921 est encore plus réduite 
que celle que suggère une réponse alternative à une question commune. 
D’une manière générale, on peut ainsi soutenir que l’écart que Keynes essaie 
de réduire entre Hume et lui-même en proposant une issue au scepticisme 

7. « Le compte rendu de Hume, cependant, est incomplet. Son argument aurait pu être 
amélioré. [ ] Hume a inconsciemment mal représenté l’argument inductif typique » (Keynes 
1921 : 243).

8. Il faut souligner à quel point l’œuvre de Hume était familière à Keynes. C’est cette 
familiarité qui lui a permis, en collaboration avec Sraffa, d’attribuer à Hume la paternité de 
l’Abrégé du Traité de la nature humaine, alors que la tradition (par exemple, J. Rae 1895 : 
15-16) voyait en le jeune Adam Smith, alors âgé de dix-sept ans, l’auteur de cet écrit publié 
anonymement (voir J. M. Keynes et P. Sraffa 1938).
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radical relève des élaborations positives où Hume inscrivait sa propre 
démarche. 

Cette parenté de démarche que l’on reconnaît rétrospectivement entre 
Hume et Keynes est encore confirmée par des proximités plus analytiques. 
On relèvera ainsi que, de la même façon que Hume, Keynes (1921 : 242) 
reprend sous le nom d’« induction pure » l’argument de son prédécesseur 
selon lequel la répétition d’expériences absolument identiques et conduisant 
au même résultat ne saurait renforcer la conclusion que nous aurions tirée 
de la première expérience. Comme Hume encore, dans la section du Traité 
consacrée à l’établissement des « règles par lesquelles juger des causes et des 
effets » (THN 1.3.15), il recherche la méthodologie permettant de valider les 
régularités issues de l’expérience, et la découvre dans l’« analogie négative » 
(Keynes 1921 : 243). Cette dernière, qui désigne des différences non essen-
tielles entre les expériences9 est approchée par Hume d’abord à travers sa 
compréhension de la relation de ressemblance, qui traduit la présence d’élé-
ments hétérogènes pourtant traités de façon identique10 ; ensuite, dans 
l’énoncé de règles méthodologiques concernant la relation de causalité 
(THN 1.3.15) ; enfin, dans la référence à « l’opération secrète de causes 
contraires » (THN 1.3.12.5). Ce que, par la suite, Keynes appelle « induc-
tion universelle » et « corrélation inductive » (Keynes 1921 : 244) recouvre ce 
que Hume nomme « preuve » et « probabilité ». Si bien que là où Hume 
cherche à identifier ce qui fonde la croyance qui nous permet de souscrire à 
une inférence inductive, Keynes fait émerger le « poids d’un raisonnement » 
dans une inférence inductive.

2.2.  Prendre au sérieux l’inférence inductive : le résultat d’une impression de 
réflexion

Si à l’instar de Keynes on s’engage dans la voie d’une élaboration positive qui 
viendrait répondre au scepticisme de Hume, ce qui paraissait d’abord une 
faiblesse de l’analyse — l’émergence d’une explication cognitive ou psycholo-
gique de l’inférence inductive, afin de compenser l’absence de fondements 
épistémologiques11 — témoigne désormais de sa fécondité. L’investigation se 
déplace ainsi de la quête de justifications rationnelles d’une expression de la 
raison que constituerait l’inférence inductive vers la recherche des conditions 
de son émergence et de ses manifestations : 

9. Ce que l’on appellerait aujourd’hui la variété des instances — par contraste avec leur 
multiplicité — dans le cadre de l’induction ampliative (voir L. J. Cohen 1989).

10. Voir l’interprétation de J.-P. Cléro (1998 : 91 sqq.) ainsi que son commentaire du 
rôle de la ressemblance dans la relation de causalité (ibid. : 107-8). 

11. Parmi les auteurs qui ont reconnu mais jugé sévèrement ce glissement de l’épistémo-
logie vers la psychologie, voir, par exemple, J. Passmore 1952 et, accompagné d’un jugement 
plus favorable, Y. Michaud 1983 : 169-70.
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À considérer la chose comme il le faut, insiste Hume dans la section consacrée 
à la “raison des animaux”, la raison n’est qu’un instinct merveilleux et inintel-
ligible présent dans notre âme, qui nous conduit à travers un certain enchaîne-
ment d’idées qu’il dote de qualités particulières, en fonction de leurs situations 
et relations particulières (THN 1.3.16.9).

La démarche qui, pour certains commentateurs, conduisait au scepti-
cisme radical n’apparaît plus alors comme une remise en question de la 
valeur des conclusions de l’inférence inductive, mais comme une étape dans 
la recherche de ce qui la détermine. Une étape qui permet d’abord de com-
prendre, négativement, ce qui ne nous détermine pas à réaliser des inférences 
causales : la raison n’est pas son propre motif et l’inférence inductive n’est 
fondée ni déductivement ni inductivement. Au demeurant, le coût intellec-
tuel de ce résultat négatif est plus réduit qu’on ne l’imaginait : si le principe 
d’uniformité de la nature sur lequel s’appuie l’inférence inductive avait été 
établi démonstrativement, il n’y aurait plus lieu de distinguer les relations de 
fait des relations d’idées ; s’il avait été établi inductivement, la connaissance 
qui en aurait procédé n’accéderait pas pour cela à la certitude que procure 
la raison démonstrative. Il n’est donc pas surprenant que, dans la section sur 
« le scepticisme à l’égard de la raison », Hume affirme son rejet d’un scepti-
cisme radical auquel il avait pourtant donné ses armes les plus offensives : 

Si l’on me demandait ici […] si je suis réellement un de ces sceptiques qui sou-
tiennent que tout est incertain et que notre jugement ne possède pour rien 
aucun critère de vérité et d’erreur, je répondrais que cette question est entière-
ment superflue et que ni moi, ni personne ne fûmes jamais sincèrement et 
constamment de cette opinion. La nature, par une nécessité absolue et incon-
trôlable, nous a déterminés à juger, comme à respirer et à sentir, et nous ne 
pouvons pas plus nous empêcher de regarder certains objets dans une lumière 
plus vive et plus pure à cause de leur connexion coutumière avec une impres-
sion présente, que nous ne pouvons nous empêcher de penser quand nous 
sommes éveillés, ou de voir les corps qui nous entourent, si nous tournons nos 
regards vers eux en plein soleil (THN 1.4.1.7).

Mieux encore, on peut rappeler la manière dont Hume répond, dans 
la Lettre à un ami, à l’accusation de scepticisme qui est portée contre lui : 

[Le] seul dessein [d’un philosophe qui affecte de douter des maximes de la 
raison commune], à travers ces doutes, est de rabattre l’orgueil des purs rai-
sonneurs humains en leur montrant que même en ce qui concerne les principes 
qui semblent les plus clairs et que les instincts naturels les plus forts les 
contraignent à adopter, ils ne sont pas capables de parvenir à une constance 
parfaite et à une certitude absolue. Modestie et humilité à l’égard des opéra-
tions de nos facultés naturelles, telle est donc la conséquence du scepticisme ; 
mais pas un doute universel, lequel est impossible à soutenir pour quiconque, 
et que le premier et le plus trivial accident, au cours de l’existence, vient néces-
sairement et immédiatement déconcerter et détruire. […] Il est évident qu’un 
doute aussi extravagant que celui que peut sembler recommander le scepti-
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cisme, en détruisant toute chose, en vérité n’en affecte aucune, et que jamais il 
n’a été destiné à être pris au sérieux (LG 21-22).

Que la raison ne soit pas fondée en raison ne met alors pas plus en 
question sa nécessité et son efficacité que, par exemple, la nécessité et l’effi-
cacité de la respiration ou de la vision ne sont remises en question par l’im-
possibilité de fonder la première, en respiration, et la seconde, en vision. Il 
est donc d’autant plus aisé d’envisager, positivement cette fois, ce qui déter-
mine cet exercice de la raison que constitue l’inférence causale.

Pour une part, l’argumentation était en place dès la section 6 de la 
partie 3, où se trouvaient pourtant rassemblées les composantes de la cri-
tique opposée à l’inférence inductive, lorsque Hume observait que le mou-
vement de l’esprit de la cause vers l’effet « n’est pas déterminé par la raison 
mais par certains principes qui associent l’une avec l’autre les idées de ces 
objets et qui les unit dans l’imagination » (THN 1.3.6.12) — ce qui revient 
à rappeler que la causalité comme relation philosophique (la causalité qui 
compare) se fonde sur la causalité comme relation naturelle (la causalité qui 
associe ; voir supra note 6, p. 193). L’accent se trouve ainsi déplacé vers cette 
« détermination » qui conduit l’esprit d’un événement mental à un autre. 
C’est dans la section 14, consacrée à l’idée de connexion nécessaire, que la 
question reçoit un éclairage nouveau — du moins en ce qui concerne l’inten-
tion de Hume : 

[A]près une répétition fréquente, je constate qu’à l’apparition de l’un des 
objets, l’esprit est déterminé par la coutume à considérer son concomitant 
habituel, et à le considérer sous un jour plus vif en raison de sa relation avec 
le premier objet. C’est donc cette impression, ou cette détermination, qui me 
donne l’idée de nécessité (THN 1.3.14.1).

La question de savoir si cette idée de nécessité dont parle Hume ren-
voie à une réalité extérieure que nous peinerions à reconnaître a été cruciale 
dans l’émergence, depuis les années 1990, de cette entreprise de relecture de 
la théorie de la connaissance de Hume désignée comme le « New Hume » (K. 
Winkler 1991). Mais on s’attachera plutôt ici au fait que la détermination 
par la coutume est assimilée par Hume à une impression. Un peu plus loin, 
d’ailleurs, Hume précise que l’impression dont procède l’idée de nécessité est 
une « impression de réflexion » (THN 1.3.14.22). Cela ne doit pas être sous-
estimé : notre engagement dans cette manifestation de la raison que constitue 
l’inférence inductive ne résulte pas d’un argument que la raison aurait pro-
duit, mais d’une impression de réflexion12.

12. L’origine de cette impression de réflexion peut être discutée. Comme le fait remar-
quer H. Noonan (1999 : 142.), elle n’est pas la « détermination de l’esprit » qui, dans le voca-
bulaire humien, est un « fait » — le fait qu’une idée soit suivie par une autre. Il s’agit plutôt de 
l’application de ce principe selon lequel « l’esprit a une grande tendance à se répandre sur les 
objets extérieurs et à leur associer les impressions internes qu’ils provoquent » (THN 1.3.14.25). 
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À ce titre, elle relève du même ordre de perceptions que les passions : 
elle fonctionne comme une passion — plus précisément, comme un désir. Le 
« jour plus vif » sous lequel nous considérons l’effet à venir d’une cause que 
nous observons est celui-là même qui peut nous rendre un objet désirable. 
Cette intimité du raisonnement inductif et des passions transparaît peut-être 
plus encore dans la présentation plus synthétique de la première Enquête. 
Ainsi, lorsque Hume veut illustrer l’absence de fondements rationnels à la 
formation de l’idée de connexion nécessaire, il évoque « un enfant [qui] a 
ressenti la sensation de douleur parce qu’il a touché la flamme d’une chan-
delle » et la mécanique qu’il suggère pour expliquer que cet enfant « aura 
soin de ne pas placer sa main près d’aucune chandelle » (EHU 4.2.23) est de 
même nature que la double relation qui explique l’émergence ou les trans-
formations des passions indirectes. Ainsi encore, lorsqu’il se soucie d’expli-
quer la régularité des comportements humains dans la relation entre leurs 
motifs (les passions) et la volonté, il les rapproche de la relation de cause à 
effet dans les opérations de la nature : 

[L]a conjonction entre les motifs et les actes volontaires est aussi régulière et 
uniforme que celle qui se trouve entre la cause et l’effet en toute partie de la 
nature (EHU 8.1.16).

L’argument peut évidemment être regardé de façon symétrique : c’est la 
relation de cause à effet — sans doute relative à la nature, mais qui n’en 
prend pas moins place dans notre esprit — qui obéit aux mêmes principes 
que ceux qui régissent la détermination passionnelle de l’action. Il faut alors 
voir dans notre disposition à accepter le principe d’uniformité de la nature 
l’homologue du principe qui nous incite à écarter cette douleur spécifique 
que suscite l’incertitude, quand bien même les issues qu’elle propose seraient 
indifférentes : « des objets peuvent bien en eux-mêmes nous être indifférents, 
écrit Hume, leur changement n’en crée pas moins en nous un malaise » 
(THN 2.3.10.12). Et c’est l’évitement de ce même malaise qui nous conduit 
à discipliner notre imagination, à l’empêcher de s’arrêter sur ce que notre 
raison ne nous interdit pourtant pas de concevoir, mais qui rompt la régula-
rité de la nature. C’est l’évitement d’un malaise, c’est-à-dire cette émotion13 

C’est ce mécanisme de projection que Hume mettra en œuvre pour expliquer comment nous 
attribuons une odeur ou un jugement esthétique à un objet, voire un vice ou une vertu à une 
action.

13. L’usage dans la suite de ce texte du terme « émotion » pour désigner ce que Hume 
nomme par ailleurs « impression de réflexion » peut sembler ne pas aller de soi. On notera, cepen-
dant, qu’au sein du Traité il utilise de façon synonyme les termes de « passion », « émotion » et 
« affection », les substituant l’un à l’autre pour s’éviter l’inélégance d’une répétition ou les conju-
guant au contraire dans la même phrase, pour emporter la conviction de son lecteur. La « pas-
sion », qui s’impose cependant comme terme générique dans le titre du livre II du Traité comme, 
bien entendu, dans celui de la Dissertation, dispute parfois ce rôle, dans le corps du texte, aux 
« affections » ou aux « émotions ». Il arrive encore que Hume utilise le terme de « passion » dans 
le sens plus courant d’une « passion violente », qui constituerait alors un cas particulier d’« émo-
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particulière que constitue pour Hume la passion directe de l’« aversion », un 
désir en négatif, qui nous conduit à croire que le futur reproduira le passé, 
justifiant ainsi l’inférence inductive.

3. Avoir vraiment raison : la formation d’inférences abductives

En même temps que la qualité émotionnelle de l’inférence inductive la rend 
irrépressible et que l’on doit admettre l’impossibilité de ne retenir que celle 
qui serait fondée en raison, la question de son évaluation devient décisive, 
comme c’est le cas pour ce que l’on désigne depuis Peirce comme une infé-
rence abductive — au sens d’une inférence qui en viendrait à s’imposer face 
à d’autres types d’inférences concevables. On pourra alors comprendre l’in-
férence abductive comme une inférence efficace face aux autres inférences. 
Ce qui revient à voir dans les écrits de Hume une discussion des sources 
d’inefficacité des inférences, dont on distinguera deux types, les inefficacités 
d’origine émotionnelle et les inefficacités d’origine cognitive14. 

3.1 De la relation naturelle à la relation philosophique : n’être ni sot, ni fou

De la même façon que la ressemblance et la contiguïté, la causalité relève 
tant des relations naturelles que des relations philosophiques15. Comme 
relation naturelle, une cause est ainsi 

un objet antérieur et contigu à un autre et si uni à ce dernier que l’idée de l’un 
détermine l’esprit à former l’idée de l’autre, et l’impression de l’un à former de 
l’autre une idée plus vive (THN 1.3.14.31 ; voir aussi EHU 7.2.29). 

Comme relation philosophique, elle est 

un objet antérieur et contigu à un autre, et de telle sorte que tous les objets qui 
ressemblent au premier soient placés dans des conditions semblables d’anté-
riorité et de contiguïté à l’égard des objets qui ressemblent au second (THN 
1.3.14.31 ; voir aussi EHU 7.2.29). 

tion » (TNH II : 110) ; ou que cette dernière désigne une « qualité originelle “des passions” 
qu’elles suscitent dans l’âme » (THN 2.1.3). Cette indécision terminologique est loin d’avoir dis-
paru. Ainsi, les passions, les émotions ou les affections dont traite Hume, tantôt se dispersent, 
aujourd’hui, au sein de certains types d’affects (« humeur », « émotion », « préférence » ; voir 
R. G. M. Pieters et W. F. van Raaij 1988 : 111), tantôt se regroupent dans ce que psychologues ou 
économistes (par exemple, P. Eckman et R. J. Davidson 1994, J. Elster 1998) cherchent à cerner 
derrière le nom d’« émotion ». C’est à ce dernier usage que l’on se conforme ici.

14. L’efficacité prêtée à l’inférence abductive est à entendre ici dans un sens technique, 
celui de l’efficacité (ou de l’optimalité) parétienne. Cela revient à dire que l’ensemble des infé-
rences est préordonné partiellement au regard de deux critères, émotionnel et cognitif, et que 
les inférences abductives sont celles qui ne sont dominées par aucune autre inférence qui satis-
ferait au moins aussi bien l’un des deux critères et strictement mieux l’autre critère.

15. La ressemblance est ainsi traitée d’un côté comme une relation naturelle (THN 
1.1.4.1-2), et d’un autre comme une relation d’idées (THN 1.1.5.3, 1.1.7.7 (et note 5App.), 
1.3.1.2). La contiguïté est une relation naturelle (THN 1.1.4.1-2) et, sous le nom de « relation 
de temps et d’espace », une relation de faits (THN 1.1.5.5, 1.3.2.2).
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Loin d’être purement verbale, cette appartenance à deux types de rela-
tions révèle une construction dont on sait qu’elle culmine, dans le livre I du 
Traité et de la première Enquête, avec une double définition de la cause. On 
en retiendra ici une imbrication, dans laquelle

i) les relations naturelles sont les supports des relations philosophiques ; 

ii) les relations philosophiques font naître dans l’imagination des mouve-
ments de l’esprit qui deviennent à leur tour des relations naturelles.

Le premier moment de l’imbrication conduit à revenir sur la causalité 
en tant que relation philosophique. Celle-ci est décrite comme un méca-
nisme mental auquel concourent la « contiguïté », la « succession » et une 
« conjonction constante » que nous percevons comme une « connexion 
nécessaire » (THN 1.3.2.4-11, 1.3.6.2-12). Ce qui revient à en faire ce que 
l’on appellerait aujourd’hui une théorie de la régularité16. Mais en amont de 
cela, pour que nous puissions reconnaître comme inférence causale ce méca-
nisme qui mobilise notre réflexion, pour que la simple conjonction constante 
nous apparaisse comme une connexion nécessaire, il faut cette disposition 
préalable de notre imagination que constitue la causalité en tant, cette fois, 
que relation naturelle. Plus généralement, pour « juger bon » de relier des 
objets17 que notre imagination n’était pas prédisposée à relier (pour établir 
une relation philosophique), il faut que notre esprit puisse mobiliser un prin-
cipe général de connexion (établisse une relation naturelle). Ainsi, la causa-
lité que nous établissons à travers un raisonnement inductif s’appuie sur une 
causalité qui en est indépendante : 

[B]ien que la causalité soit une relation philosophique, en tant qu’elle implique 
la contiguïté, la succession, et la conjonction constante, néanmoins, ce n’est 
que dans la mesure où elle est une relation naturelle et produit une union entre 
nos idées que nous sommes capables de raisonner d’après elle ou d’en tirer une 
inférence quelconque (THN 1.3.6.16).

16. Voir T. Beauchamp et A. Rosenberg 1981 : 21 sqq. L’inscription de la théorie 
humienne de la causalité parmi les théories de la régularité suscite des objections propres à ces 
dernières : le problème de la similarité, l’éventualité de généralisations accidentelles, le statut 
logique de la relation entre la cause et l’effet, la présence d’effets collatéraux. Pour une discus-
sion de ces objections, voir aussi G. Dicker 1998 :  116-32 ou H. Noonan 1999 : 154-7. Pour 
un économiste, ce type d’approche de la causalité préfigure plutôt une causalité à la Granger 
(1969), développée plus récemment dans le cadre des modèles d’autorégressions vectorielles, 
que la causalité instantanée récursive, telle que la préconisait Wold (1954).

17. Le sens de cette relation entre les deux objets, c’est-à-dire le sens de l’implication 
entre les idées unies par la cause et l’effet, est discuté par G. Dicker 1998 : 125-30. Il est géné-
ralement admis que, pour Hume, affirmer que « A cause B » revient à dire que « si A, alors B » 
ou que « A est une condition suffisante de B ». On relèvera pourtant que d’autres auteurs, 
comme J. Hicks, développent une théorie de la causalité qui s’appuie sur Hume, tout en rejetant 
l’exigence d’antériorité de la cause sur l’effet (J. Hicks 1979 : 2-3), mais où « A cause B » est 
équivalent à « si non A, alors non B » ou à « A est une condition nécessaire de B » (Ibid. : 6-8).
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Le mouvement réciproque qui va, cette fois, des relations philoso-
phiques aux relations naturelles s’impose également à l’analyse. On a cru 
parfois déceler chez Hume une conception passive de la connaissance, dans 
laquelle il semblerait impossible qu’une idée nouvelle naisse des relations 
naturelles. C’est le cas, par exemple, chez A. Flew (1961 : 128) qui évoque 
« un point de vue de paralytique18 ». Mais il s’agit, au contraire, de la des-
cription d’une dynamique ouverte d’apprentissage. Le principe d’habitude 
qui naît des expériences passées à l’aide desquelles nous reconnaissons une 
conjonction constante se révèle, dit Hume, identique au principe d’associa-
tion des idées : 

Lorsque tout objet individuel d’une espèce donnée apparaît, à l’expérience, 
constamment associé à un objet individuel d’une autre espèce, l’apparition d’un 
nouvel objet individuel appartenant à l’une des espèces conduit naturellement la 
pensée à son concomitant habituel. […] D’elle-même, l’imagination prend la 
place de cette réflexion […].

Mais, si je reconnais que c’est là un véritable principe d’association entre les 
idées, j’affirme qu’il est exactement identique à celui qui est entre les idées de 
cause et d’effet […]. [N]ous constatons toujours que les objets reçoivent de 
cette conjonction constante une union dans l’imagination (THN 1.3.6.14-15).

Ce qui se trouve décrit, c’est la manière dont l’expérience devient 
active et sollicite notre apprentissage. La manière dont une comparaison, 
impliquant une réflexion qui permet l’identification d’« espèces » d’objets 
allant au-delà de l’observation singulière, conduit à une association, qui en 
est dépourvue : les objets que nous avons d’abord rapportés l’un à l’autre 
sous une circonstance particulière — une comparaison, réalisée par une rela-
tion philosophique — sont désormais rapprochés l’un de l’autre par un 
mouvement spontané de l’imagination — une association, réalisée par une 
relation naturelle. En d’autres termes, une action de la raison prenant la 
forme d’une inférence inductive — soutenue, tout de même, par une dispo-
sition de l’imagination qui n’en dépend pas — a produit une inférence désor-
mais routinière qui se contente d’associer ce qui était préalablement comparé. 

Cette dernière inférence présente une particularité. Même si, directe-
ment, elle ne procède pas plus de la raison que toute autre relation naturelle 
de causalité, elle s’y trouve en quelque sorte enfermée, au sens où certaines 
de ses transgressions — mais pas toutes — ne sauraient constituer des infé-
rences causales compatibles avec l’expérience. Ce sont de telles transgres-
sions que Hume envisage lorsqu’il imagine le cas d’un ami qui lui rendrait 
visite et dont il « sai[t] certainement qu’il ne mettra pas sa main au feu et 

18. Voir aussi la discussion de Y. Michaud (1983 : 207-209), qui replace la démarche de 
Hume dans la perspective d’une conception baconienne du travail scientifique.
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qu’il ne l’y maintiendra pas jusqu’à complète consomption » (EHU 8.1.20)19. 
Une telle transgression ne serait évidemment pas irrationnelle au regard de 
la raison démonstrative (il n’y a aucune contradiction dans les termes à ce 
que mon ami laisse sa main se consumer entièrement). Elle ne l’est pas, non 
plus, face à l’inférence causale que nous allons finalement privilégier puisque, 
précisément, elle est une éventualité qui ne peut jamais être complètement 
écartée. Mais elle s’éloigne suffisamment de la raison pour que Hume puisse 
dire que « personne, sinon un sot ou un fou, ne [prétend] jamais discuter 
l’autorité de l’expérience » (EHU 4.2.20). Ces inférences routinières, alors, 
pour n’être pas des manifestations de la raison, ne s’en opposent pas moins 
à cette sottise ou à cette folie qui, ne reconnaissant pas l’autorité de l’expé-
rience, entravent l’exercice de la raison dans le domaine des relations de 
faits. Rechercher ce qui permet de les engendrer conduit alors à circonscrire 
la catégorie d’inférences au sein de laquelle se trouveront ce qu’à l’instar de 
Charles Peirce, on a désigné comme des inférences abductives.

3.2  Réduire les inefficacités d’origines émotionnelle et cognitive : comment rendre 
abductive l’inférence inductive 

En comparant des espèces d’objets — pour reprendre la formulation de 
Hume — les unes aux autres au moyen de relations philosophiques, nous 
acceptons tout ce qui, dans l’expérience, ne contrevient pas au principe 
d’uniformité de la nature et, au-delà, nous acceptons ce qui ne se donne pas 
immédiatement à voir et permet de passer de l’objet à l’espèce d’objet. Les 
inférences qui en résultent deviennent routinières lorsqu’elles nous 
conduisent à associer — et non plus à comparer — lorsqu’elles se natura-
lisent à travers les mouvements de l’imagination qui les détachent du socle 
que constituait le jugement d’opportunité de la comparaison. Chacune de 
ces opérations fait alors apparaître la possibilité d’inférences inductives mul-
tiples où des inférences abductives côtoient des inférences non abductives. 
Ces dernières peuvent être comprises comme inefficaces face aux inférences 
abductives, relativement à deux critères — émotionnel et cognitif. On distin-
guera alors deux sources de non-abductivité, l’inefficacité d’origine émo-
tionnelle et l’inefficacité d’origine cognitive, qui serviront de guide dans la 
suite de cet article : 

i) L’inefficacité d’origine émotionnelle — Comme on l’a déjà vu (supra 
pp. 201-2), c’est l’évitement d’un malaise qui conduit à accepter le 
principe d’uniformité de la nature. On désigne comme inefficacité 
d’origine émotionnelle les situations où le malaise éprouvé face à cer-

19. Ce savoir, relatif à la nature humaine, est du même ordre que celui qui, concernant 
les phénomènes physiques, permet de prédire que si le même ami « se jette par la fenêtre et ne 
rencontre aucun obstacle, il ne restera pas un seul moment suspendu en l’air » (EHU 8.1.20).
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taines absences d’uniformité est trop réduit pour être déterminant, si 
bien que nous les acceptons sans trop de peine. 

ii) L’inefficacité d’origine cognitive — Lorsque les mouvements de l’ima-
gination prennent le pas sur le jugement, les « espèces » d’objets 
concernés par l’inférence inductive sont déterminées par ces mouve-
ments au détriment du jugement. Il en résulte une connexion impar-
faite entre la coutume qui donne naissance à l’inférence routinière et 
l’expérience dont elle procède. 

La question du rapport entre inférences abductives et non abductives 
et celle, corrélative, du rôle des deux sources d’inefficacité, apparaît à tra-
vers la confrontation à laquelle Hume invite son lecteur entre les deux per-
sonnages emblématiques que l’on a déjà évoqués, le philosophe et le vulgaire. 
La distinction revient, de manière récurrente, dans le livre I du Traité et dans 
la première Enquête (voir, par exemple, THN 1.3.12.5-6 ; EHU 8.1.13-15). 
Le philosophe, au sens pour Hume du « vrai » philosophe qu’il fait inter-
venir explicitement dans la section 3 de la quatrième partie du Traité, y 
apparaît comme un homme dont le jugement ne se laisse pas abuser par 
l’imagination (efficacité d’origine cognitive), dont le discernement ne se 
laisse donc pas prendre en défaut lorsqu’il tire de l’expérience les leçons 
nécessaires à l’établissement d’inférences inductives et qui n’est pas disposé 
à accepter l’idée d’une rupture dans l’uniformité de la nature (efficacité 
d’origine émotionnelle). Le personnage du vulgaire est moins aisé à appré-
hender. Son accord avec le philosophe est plus répandu qu’on pourrait le 
penser, surtout lorsqu’un partisan de ce que Hume désigne comme la philo-
sophie ancienne vient se mêler à leur débat20 : sur l’idée de durée (THN 
1.2.3.11), par exemple, ou sur l’existence distincte et continue des impres-
sions relatives aux qualités premières des objets (THN 1.4.2.12) ; et dans la 
vie courante, leurs inférences routinières sont le plus souvent convergentes. 
Pas plus que le philosophe, le vulgaire n’est irrationnel au sens de la raison 
démonstrative : là où le philosophe ne reconnaît dans une table ou une che-
minée que des « perceptions particulières », il y voit des objets qui « peuvent 
exister, et existent, séparément » (THN A.13) ; or, bien qu’il confonde l’exis-
tence et la perception, cela n’entraîne aucune contradiction. Il n’est pas non 
plus irrationnel au sens où il refuserait l’autorité de l’expérience :  ce n’est ni 
un sot, ni un fou. Mais c’est la faiblesse même de son esprit qui entrave 
l’exercice de cette autorité dans la formation des inférences inductives. Ce 
n’est pas qu’il soit incapable de construire des inférences inductives, mais 

20. « [N]ous découvrirons à l’examen que la vraie philosophie s’approche plus des sen-
timents du vulgaire que de ceux d’une connaissance erronée » (THN 1.4.3.9). D’autres alliances 
se dessinent parfois. Par exemple, entre le vulgaire et le philosophe ancien, lorsque ce dernier 
recourt aux causes occasionnelles (THN 1.3.14.7 ; EHU 7.1.21).
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celles-ci doivent s’accommoder, comme on l’a noté, d’une inefficacité d’ori-
gine émotionnelle ou cognitive. 

4. Les règles générales et la sélection des inférences abductives

Échapper aux effets des inefficacités constitue l’objet de ce que Hume désigne 
sous le nom de « règles générales ». Il les conçoit à la façon d’un dispositif 
tantôt sélectif — qui éliminerait alors les inférences non abductives — tantôt 
insuffisamment sélectif — les règles générales elles-mêmes étant défaillantes, 
ce qui autoriserait la formation d’inférences non abductives. 

La défaillance des règles générales, c’est-à-dire non l’abandon de toute 
règle, mais la mise en œuvre de règles qui ne contribuent pas à former des 
inférences abductives, résulte soit d’une inefficacité d’origine cognitive dans 
laquelle le jugement se trouve débordé par l’imagination, de sorte que la 
relation de causalité elle-même s’en trouve affectée à travers une altération 
de l’inférence routinière, soit d’une inefficacité d’origine émotionnelle qui 
rend acceptable le défaut d’uniformité de la nature et conduit, comme on l’a 
déjà vu, à admettre le caractère contingent des causes. Comme les règles 
générales sont discutées par Hume, dans le livre I du Traité, principalement 
au sein de la section 13 de la partie 3 consacrée aux « probabilités non phi-
losophiques », on peut être tenté de privilégier la défaillance comme consti-
tuant leur mode de fonctionnement privilégié. Cette conclusion serait 
cependant hâtive et l’ensemble du dispositif construit par Hume invite à la 
rejeter. 

4.1 Règles extensives et règles correctives 

Les règles générales auxquelles Hume se réfère avant la section 15 de la 
partie 3 du livre I sur les « règles par lesquelles juger des causes et des effets » 
ne constituent que l’une des deux catégories de règles générales qu’il met en 
œuvre — une catégorie de règles qu’à la suite de G. Deleuze (1953 : 30) on 
désignera sous le nom de « règles extensives ». Ces règles permettent de 
construire une inférence causale à partir de deux principes : l’expérience 
constitue un premier principe qui les « instruit des diverses conjonctions 
d’objets dans le passé » ; la coutume, ou l’habitude, est le second principe qui 
les « détermine à attendre la même chose à l’avenir » (THN 1.4.7.3). La 
coutume crée alors la croyance21, c’est-à-dire ce qui fait qu’une idée, corré-
lative à l’impression produite par un objet, sera ressentie avec plus de force 

21. Voir, en particulier, les précisions que donne Hume sur la croyance dans l’Appendice 
au Traité, qui lui est en grande partie consacré (THN A.2-9) ou, dans l’Abrégé : « La croyance 
dans toutes les relations de fait naît donc seulement de la coutume » (ATHN 21). L’ensemble du 
processus, qui va de l’expérience à la croyance en passant par la coutume est encore résumé 
comme suit : « [S]i l’on suppose que, dans toute l’expérience passée, nous ayons trouvé deux 
objets toujours associés l’un à l’autre, il est évident qu’à l’apparition de l’un de ces objets dans 
une impression, nous devons, par suite de la coutume, passer facilement à l’idée de l’objet qui 
l’accompagne habituellement et, par l’effet de l’impression présente et de cette transition facile, 
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et de vivacité22. Mais cette croyance ne transpose pas seulement le passé vers 
le futur en s’appuyant sur le principe selon lequel la nature est uniforme : elle 
le transforme. Et c’est dans ce mouvement de transposition et de transfor-
mation qu’interviennent les règles générales extensives23. 

Communes au philosophe et au vulgaire, elles permettent d’étendre le 
champ d’action de la coutume au-delà de la répétition rigoureusement iden-
tique du fait qui a constitué l’objet de l’expérience. Elles agissent au moyen 
des relations naturelles de l’entendement — les associations fondées sur la 
ressemblance, la contiguïté et la causalité. Ainsi, ces règles générales, qui 
influencent et étendent notre jugement, viennent-elles

des principes mêmes dont dépendent tous nos jugements au sujet des causes et 
des effets. […] Or la nature de la coutume, c’est non seulement d’opérer de 
toute sa force quand se présentent deux objets qui sont exactement identiques 
à ceux auxquels nous avons été accoutumés, mais c’est aussi d’opérer à un 
degré inférieur lorsque nous en découvrons de semblables (THN 1.3.13.8).

Cependant, bien que les règles extensives soient ce qui nous permet de 
vivre dans ce monde sans que chaque instant soit porteur d’une nouveauté 
radicale qui viendrait s’ajouter à des connaissances accumulées inutilisables 
puisque rien — ou si peu — ne se ressemblerait, elles sont aussi porteuses 
d’illusion. Une illusion qui les conduira à élaborer des inférences non abduc-
tives dont, au premier rang, le vulgaire sera la victime. Alors même que, 
lorsque nous nous référons à des règles générales extensives, nous sommes 
enclins à opérer « à un degré inférieur » (qui entérine l’extension des résul-
tats de l’expérience à des objets non seulement identiques, mais plus généra-
lement semblables), ce degré se révèle parfois trop élevé relativement à son 
objet initial. C’est en ce sens que Hume mentionne, parmi les « espèces de 
probabilités non philosophiques », les « règles générales que nous formons 
imprudemment pour notre usage, et qui sont la source de ce que l’on nomme 
proprement préjugé » (THN 1.3.13.7). C’est en ce sens, également, qu’il 
avertit son lecteur que : 

[q]uand apparaît un objet qui ressemble à une cause par des circonstances très 
notables, l’imagination nous porte naturellement à concevoir vivement l’effet 

nous concevons nécessairement cette idée d’une manière plus forte et plus vive [ce qui constitue 
une croyance] image vague et flottante de la fantaisie » (THN 1.3.9.16).

22. On rappellera que la croyance n’est pas, pour Hume, une idée nouvelle qui se verrait 
attachée à une conception antérieure (voir, par exemple, ATHN 21). Elle est une manière par-
ticulière de concevoir, plus forte et plus vive (par exemple, THN 1.3.7.5 ; THN A.3 ; ATHN 22, 
25 ; EHU 5.1.2). Alternativement, Hume mentionne des situations exceptionnelles où les idées 
acquièrent la force des sensations : « le sommeil, un accès de fièvre, la folie ou quelque émotion 
violente » (THN 1.1.1.1).

23. C’est l’absence de règles générales qui permet de limiter l’effet de la force et de la 
vivacité des idées, lorsque celles-ci ne leur sont pas transmises par les croyances mais, par 
exemple, par la poésie ou l’éloquence (THN 1.3.10.10-11 ; voir également ATHN 22).
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habituel [c’est-à-dire, à former une croyance], bien que l’objet soit différent de 
cette cause par les circonstances les plus importantes et les plus efficaces (THN 
1.3.13.12). 

L’intérêt des règles extensives vient de ce qu’elles permettent d’atténuer 
l’extrême pauvreté qui serait celle de nos jugements, dès lors que ceux-ci s’en 
tiendraient au simple jeu de l’expérience. Si l’on accepte d’interpréter la 
conception humienne de la cause comme une théorie de la régularité, les 
règles extensives pourraient se comprendre comme une tentative spontanée 
de notre imagination afin de déborder du cadre trop strict d’une répétition à 
l’identique pour étendre la relation de causalité vers des objets semblables 
— et non plus identiques. Mais la contrepartie de ce débordement risque 
d’être coûteuse : le gain en extension que ces règles procurent se paie en effet 
d’une perte d’efficacité dans la formation des inférences inductives, liée aux 
mouvements de l’imagination qui viennent orienter notre jugement.

C’est cette défaillance possible bien que non nécessaire des règles 
extensives qui justifie l’apparition, chez Hume, d’une seconde catégorie de 
règles que, toujours à la suite de Deleuze (1953 : 30) on appellera « règles 
correctives » (THN 1.3.15). L’année même où Deleuze introduisait cette dis-
tinction, les deux types de règles étaient appelées « règles de l’imagination » 
et « règles de l’entendement » par A.-L. Leroy (1953 : 71-2). Plus tard, les 
règles correctives seront nommées « règles réflexives » (reflective rules) par 
Th.K. Hearn (1970 : 410) qui, en introduisant la dualité des règles dans la 
littérature anglo-saxonne, notera après avoir passé en revue les contribu-
tions qui précédaient la sienne (typiquement, Passmore, 1952) qu’il n’avait 
trouvé que chez Leroy la distinction entre deux sortes de règles (Hearn 
1970 : 411n.). À la suite de l’article désormais classique de Hearn, la dualité 
des règles générales sera d’autant plus aisément reconnue qu’elle accom-
pagne souvent un intérêt pour les questions de normativité chez Hume24. Ce 
dispositif combinant les deux types de règles générales, extensives et correc-
tives, rend moins périlleux notre recours aux règles extensives puisque les 
secondes, les règles correctives, empêchent l’émergence d’inférences non 
abductives en agissant sur l’imagination et sur l’entendement. 

La façon dont Hume envisage d’endiguer le débordement de l’imagi-
nation sur l’entendement lorsqu’il se révèle coûteux — les mécanismes intel-
lectuels qu’il prête au philosophe — mérite une attention particulière : 

[Q]uand nous examinons de nouveau cet acte de l’esprit et le comparons avec 
les opérations les plus générales et les plus authentiques de l’entendement, 
nous constatons qu’il est d’une nature irrégulière et ruine les principes de rai-

24. Voir, par exemple : N. Capaldi 1975 : 121 ; M. J. Costa 1981 : 225 ; M. A. Martin 
1993 : 250 ; J. C. Lyons 2001 : 253 — même s’il en arrive à considérer que les règles générales 
sont défaillantes en dehors des règles correctives ; R. Hickerson 2013 : 1146 — qui repère une 
seconde influence des règles générales qui permettra au « sage », par opposition au vulgaire, 
d’orienter la formation de ses croyances ; G. De Pierris 2015 : 279 ; R. M. Espinosa 2016 : 284.
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sonnement les plus établis, cause pour laquelle nous le rejetons. C’est une 
seconde influence des règles générales [règles correctives], et elle implique la 
condamnation de la première [l’influence des règles extensives] (THN 
1.3.13.12).

Le dispositif qui en résulte est puissant, puisqu’il peut nous conduire à 
résister à nos croyances, voire à l’impression de nos sens. Pour le lecteur qui 
n’en aurait pas pris la mesure, Hume y revient et l’illustre dans l’Appendice : 

Une réflexion […] sur les règles générales nous retient d’augmenter notre 
croyance à chaque fois qu’augmentent la force et la vivacité de nos idées. 
Quand une opinion n’admet aucun doute, aucune probabilité contraire, elle 
entraîne notre entière conviction, bien que le défaut de ressemblance ou de 
contiguïté puisse rendre sa force inférieure à celles d’autres opinions. C’est 
ainsi que l’entendement corrige les apparences des sens et nous fait imaginer 
qu’un objet qui se trouve à vingt pieds semble, même pour l’œil, aussi grand 
qu’un objet de dimensions identiques se trouvant à dix pieds de nous (THN 
1.3.10.12).

La lecture que propose Hume de notre propre démarche mentale est 
d’une grande habileté. Si, d’un côté, l’expérience nous donne la connais-
sance la plus élevée que l’on puisse atteindre dans le domaine des relations 
de faits et si, d’un autre côté, les mouvements de l’imagination sont suscep-
tibles d’altérer cette connaissance, il s’agit de soumettre à l’expérience ces 
mêmes mouvements de l’imagination, ce qui revient à retourner la règle 
générale sur elle-même pour en faire apparaître une nouvelle catégorie : des 
règles vouées à contrôler les règles elles-mêmes, les règles générales correc-
tives dont nous attendons qu’elles nous gardent « de faire reposer une assu-
rance quelconque sur ces percées momentanées de lumière qui naissent dans 
l’imagination, d’une ressemblance et d’une contiguïté fictives » (THN 
1.3.9.6). Distinguer ainsi les règles extensives et correctives permet de lever 
le paradoxe que Hume soumet complaisamment à son lecteur dès lors que 
l’on s’avise qu’il découle simplement des domaines d’action respectifs de 
règles extensives et de règles correctives qui ne sont pas désignées de façon 
différente : 

Suivre les règles générales [extensives], c’est une espèce de probabilité très peu 
philosophique ; et pourtant ce n’est qu’en les suivant [les règles générales cor-
rectives] que nous pouvons corriger cette probabilité non philosophique (THN 
1.3.10.12).

Il faut alors prendre la mesure de cette disjonction entre les deux types 
de règles. Elle signifie qu’une relation de causalité peut, elle-même, consti-
tuer l’effet d’une relation de causalité de degré supérieur — une relation 
corrective de causalité. Or il n’y a aucune raison de supposer que l’une et 
l’autre ne fonctionnent pas de la même manière. La relation corrective de 
causalité en particulier peut, elle aussi, s’entendre comme une relation soit 
naturelle, soit philosophique. Dans le premier cas, elle s’appuie sur une règle 
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méthodologique préexistante pour associer, par un mouvement spontané de 
l’imagination n’impliquant pas de jugement d’opportunité préalable, tel fait 
observé et telle relation de causalité particulière qui se trouvera étendue de 
façon à le prendre en considération. Dans le second cas, la même opération 
sera réalisée à l’aide d’un jugement d’opportunité, d’une comparaison dont 
émergeront ces règles méthodologiques correctives qui interviennent dans la 
relation naturelle. Ainsi, l’inférence routinière, que l’on a abordée ci-dessus 
à travers l’imbrication des relations naturelles et philosophiques de causa-
lité, peut être étendue à la méthodologie de l’inférence causale.

4.2 L’architecture des règles correctives

Hume rassemble les règles correctives qui en résultent dans la section 15 de 
la troisième partie du livre I du Traité, consacrée aux « Règles par lesquelles 
juger des causes et des effets » (THN 1.3.15). Ces huit règles apparaîtront, à 
bien des égards, désuètes25. Elles ne sont reprises ni dans l’Abrégé ni dans 
l’Enquête à la suite de la seconde partie de la section 7 où on pouvait sup-
poser qu’elles avaient leur place — même si elles trouvent un écho dans une 
note de bas de page à la fin de la section 9 sur « La raison des animaux » 
(EHU 9.5 note 20). Elles méritent, toutefois, une attention plus généreuse. 

Règles 1, 2 et 3

1. La cause et l’effet doivent être contigus dans l’espace et le temps. 

2. La cause doit être antérieure à l’effet. 

3.  Il doit y avoir une union constante entre la cause et l’effet. C’est principale-
ment cette qualité qui constitue la relation. 

(THN 1.3.15.3-5)

Les trois premières règles correctives sont des rappels des éléments 
constitutifs de la causalité comme relation philosophique. Il s’agit : 

25. L’un des deux éditeurs de l’édition critique du Traité, D. F. et M. J. Norton, appa-
remment peu enclins à commenter les huit règles dans leur détail, essaient pourtant de situer 
Hume face à des tentatives antérieures qui visaient, elles-aussi, à faire apparaître une « logique » 
de raisonnement. Ils notent ainsi (D. F. et M. J. Norton 2007 : 768-9) les trois règles de conver-
sion, les quinze règles de raisonnement et les vingt-cinq règles de méthode de la Logique d’A. 
Arnauld et P. Nicole (1662), finalement réduites à huit règles principales ; les huit règles de la 
Recherche de la vérité de N. Malebranche (1674) ; les cent principes fondamentaux et proposi-
tions de raisonnement de l’Essai de logique d’E. Mariotte (1678) ; les huit principaux axiomes 
du System of Natural Philosophy de J. Rohault (1723) ; les plus de cent règles afin de se proté-
ger contre l’erreur dans la Logic d’I. Watts (1725) ; les quinze axiomes de l’Introduction to 
Natural Philosophy de J. Keill (1726) ; et, surtout, les quatre règles de raisonnement des Prin-
cipia d’I. Newton (1687).
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(i) de la contiguïté spatiale et temporelle de la cause et de l’effet (première 
règle) ; 

(ii) de l’antériorité de la cause sur l’effet (deuxième règle) ; 

(iii) et de la conjonction constante (troisième règle). 

Au premier abord, ces rappels sembleront superflus. C’est cependant 
par leur intermédiaire qu’il est possible de souligner la spécificité du fonc-
tionnement intellectuel du philosophe, tel que l’entend Hume. Le philosophe 
ne se réduit pas à un personnage enclin à la comparaison, là où le vulgaire 
se satisfait de l’association : si la contiguïté, l’antériorité et la conjonction 
constante, qui concourent à la formation d’une inférence causale comme 
relation philosophique, sont aussi des règles générales, celles-ci vont modeler 
la relation naturelle qui conduit l’imagination à reconnaître tel fait comme 
une cause et tel autre comme son effet. De sorte que le philosophe n’est pas 
seulement celui qui compare : il associe, sans effort réflexif délibéré, de la 
même manière que s’il avait dû produire cet effort afin de comparer. Il est ce 
mécanicien qui règle et répare sans vraiment y réfléchir un moteur défaillant 
dont le dépannage exigerait de son apprenti un effort soutenu pendant plu-
sieurs heures.

Règle 4

4. La même cause produit toujours le même effet, et le même effet ne naît jamais 
que de la même cause. Ce principe, nous le tirons de l’expérience et il est la 
source de la plupart de nos raisonnements philosophiques. En effet, lorsque, par 
une expérience claire, nous avons découvert les causes ou les effets d’un phéno-
mène, nous étendons aussitôt notre observation à tous les phénomènes du même 
genre, sans attendre la répétition constante d’où provient la première idée de 
cette relation.

(THN 1.3.15.6)

La quatrième règle est plus composite. Elle combine trois énoncés : 

(i) l’identification de la cause non seulement à une condition suffisante de 
la production de l’effet (« [l]a même cause produit toujours le même 
effet »), mais également à une condition nécessaire (« le même effet ne 
naît jamais que de la même cause ») ; 

(ii)  de nouveau le principe d’uniformité de la nature, pour justifier la 
transposition de l’expérience vers des faits non encore observés (« [c]e 
principe, nous le tirons de l’expérience »), c’est-à-dire, l’émergence de 
la coutume ; ce principe d’uniformité se trouvera d’ailleurs sollicité, 
directement ou indirectement, par les deux règles suivantes ; 

(iii)  l’extension des faits singuliers vers les « phénomènes du même genre ». 

Le premier énoncé représente l’un des rares passages où Hume se fait 
l’avocat d’une conception de la cause qui semble menacer de compromettre 
l’ensemble de l’édifice en conduisant à réputer logiquement équivalents la 
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cause et l’effet26, mais dont on verra en discutant les deux règles suivantes 
qu’elle peut s’y intégrer de façon satisfaisante. Le deuxième énoncé prend la 
suite des trois premières règles pour rappeler une caractéristique majeure de 
l’inférence inductive. Le troisième énoncé, enfin, annonce les types de 
réponses des partisans de la théorie de la régularité contre leurs détrac-
teurs27, en soutenant que l’inférence inductive ne concerne pas les seuls évé-
nements rigoureusement identiques aux causes et effets observés, mais des 
événements semblables.

C’est à cette identification des classes d’événements semblables (là où 
les mouvements de l’imagination sont le plus susceptibles de compromettre 
le jugement) que sont vouées les cinquième et sixième règles.

Règles 5 et 6

5. Il y a un autre principe qui dépend de celui-là, et c’est que lorsque plusieurs 
objets différents produisent le même effet, ce doit être au moyen d’une certaine 
qualité dont nous découvrons qu’elle leur est commune. Car, puisque des effets 
semblables impliquent des causes semblables, nous devons toujours attribuer la 
causalité à la circonstance en laquelle nous découvrons la ressemblance. 

6. Le principe qui suit se fonde sur la même raison. La différence des effets de 
deux objets ressemblants doit procéder de la particularité par laquelle ils dif-
fèrent. Car, puisque des causes semblables produisent toujours des effets sem-
blables, quand, dans un cas, nous trouvons notre attente déçue dans un autre 
cas, nous devons conclure que cette irrégularité procède d’une différence entre 
les causes.

(THN 1.3.15.7-8)

Si la réalisation du projet peut aujourd’hui sembler discutable, son 
intention n’en est pas moins claire. Hume a évidemment conscience des 
limites d’une théorie de la causalité, entendue comme une théorie de la régu-
larité, qui se contenterait de soumettre à l’expérience des faits individuels. 
Aussi propose-t-il d’élaborer des règles en soumettant à l’expérience un 

26. L’argument est repris, quelques lignes plus loin, lorsque Hume introduit la cin-
quième règle : « puisque des effets semblables impliquent des causes semblables [ ] » (THN 
1.3.15.7). On le retrouve encore dans l’Enquête, à l’occasion de l’énoncé de l’une des deux 
définitions de la cause : « nous pouvons donc définir une cause comme un objet suivi d’un autre 
et tel que tous les objets semblables au premier sont suivis d’objets semblables au second. Ou, 
en d’autres termes, tel que, si le premier objet n’avait pas existé, le second n’aurait jamais 
existé » (EHU 7.2.29). On notera que l’expression « en d’autres termes », qui suggère ce que 
l’on a depuis nommé une théorie contrefactuelle de la causalité, est clairement déplacée tant les 
« termes » sont différents. Néanmoins, on relèvera que G. Dicker (1998 : 125-30 et 203-4 n. 11) 
parvient, de façon convaincante, à minimiser, face au projet humien, les effets d’une conception 
de la cause comme condition nécessaire et suffisante à la réalisation de l’effet.

27. Voir T. Beauchamp et A. Rosenberg (1981) qui, dans le premier chapitre de leur 
ouvrage, s’appuient explicitement non sur les trois, mais sur les quatre premières règles énon-
cées par Hume pour y voir la préfiguration d’une conception de la causation qui s’appuie sur 
une théorie de la régularité (a regularity theory of causation).
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ensemble de faits candidats à la cause et à l’effet. Cette démarche prend 
quelques libertés avec l’atomisme logique, où l’expérience viserait à établir 
une relation de causalité singulière, que l’on tend pourtant aujourd’hui, 
dans la lignée de Russell, à associer à l’héritage épistémologique de Hume. 
Si bien qu’en aval de cette procédure ce sont des classes de faits semblables 
qui sont reliées par les relations de cause à effet.

La question de savoir si, pour Hume, la cause est seulement une condi-
tion suffisante à la réalisation de l’effet, ou une condition nécessaire et suffi-
sante, perd ainsi de son acuité. La démarche qu’il emprunte conduit à 
comprendre la cause à travers la structure logique qui se dégage des rela-
tions entre des classes de faits semblables, les unes représentant les causes, 
les autres les effets. Dans ce contexte, la recherche d’une implication réci-
proque entre deux classes de faits (qui, comme dans le cas de la causalité à 
la Granger, ne conserverait alors que l’antériorité comme marque distinctive 
de la cause et de l’effet) ne compromet pas l’identification plus traditionnelle 
de conditions suffisantes. Pour prendre — et modifier — un exemple clas-
sique, si l’expérience me montre que frotter une allumette (pour simplifier, le 
seul objet que je perçoive comme susceptible de prendre feu) de différentes 
manières l’enflamme dès lors que l’action est réalisée sur une surface 
rugueuse et ne l’enflamme pas lorsqu’elle est réalisée sur une surface lisse, 
j’aurai identifié une classe de faits qui constitue une cause, au sens d’une 
condition suffisante pour que l’allumette s’enflamme (règle 6). Maintenant, 
si des expériences additionnelles me permettent d’identifier ce que Hume 
nomme la « qualité » commune des diverses circonstances qui placent une 
allumette en condition d’ignition (règle 5), j’aurai isolé une classe de causes, 
plus restreinte que la précédente (en ce qu’elle exclurait, par exemple, l’oc-
currence d’un milieu ambiant humide) et constituant désormais des condi-
tions nécessaires et suffisantes, à ce que l’allumette s’enflamme.

Règles 7 et 8

7. Quand un objet croît ou diminue en même temps que croît ou diminue sa 
cause, il est à considérer comme un effet composé, issu de l’union de plusieurs 
effets différents qui naissent des diverses parties de la cause. L’absence ou la 
présence de l’une des parties de la cause est ici supposée s’accompagner toujours 
de l’absence ou de la présence d’une partie proportionnée de l’effet. Cette 
conjonction constante suffit à prouver qu’une des parties est la cause de l’autre. 
Nous devons pourtant faire attention à ne pas tirer une telle conclusion d’un 
nombre réduit d’expériences. Un certain degré de chaleur procure du plaisir ; si 
vous diminuez la chaleur, ce plaisir diminue, mais il ne s’ensuit pas que si vous 
l’augmentez au-delà d’un certain degré, le plaisir augmentera pareillement, car 
nous constatons qu’il dégénère en douleur. 

8. La huitième et dernière règle que je noterai, c’est qu’un objet qui existe un 
certain temps dans sa pleine perfection sans aucun effet n’est pas la seule cause 
de cet effet, mais requiert l’assistance d’un autre principe susceptible d’en favo-
riser l’influence et l’exercice. Car puisque des effets semblables suivent nécessai-
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rement des causes semblables, et dans une contiguïté de temps et de lieu, leur 
séparation d’un moment montre que ces causes ne sont pas des causes com-
plètes.

(THN 1.3.15.9-10)

La septième règle s’applique à des ensembles d’objets sur lesquels il est 
possible de définir une mesure. La relation de causalité s’entend alors comme 
une application fonctionnelle entre une variable représentant la cause et une 
autre variable représentant l’effet. Indiquer, comme le fait Hume, que cette 
application n’est pas obligatoirement monotone, revient à souligner son 
caractère injectif, ce qui rappelle, dans ce cas particulier, que la cause est une 
condition suffisante à l’effet.

La huitième règle achève le dispositif de construction de classes d’évé-
nements semblables en faisant apparaître l’existence de causes conjointes, 
l’une d’entre elles seulement ne pouvant prétendre accéder isolément au 
statut de « cause complète ». Cette huitième règle est encore prolongée par la 
discussion sur laquelle s’achève cette section du Traité : 

Il n’y a pas de phénomène, dans la nature, qui ne soit composé et modifié par 
tant de circonstances que, pour parvenir au point décisif, nous devions soi-
gneusement écarter tout le superflu et rechercher, par de nouvelles expériences, 
si toutes les circonstances de la première expérience lui étaient essentielles. Ces 
nouvelles expériences sont sujettes à une discussion du même genre, en sorte 
que la plus grande constance est nécessaire pour nous faire persévérer dans 
notre enquête, et la plus grande sagacité pour choisir la bonne voie parmi 
toutes celles qui se présentent (THN 1.3.15.11).

Le rapprochement de la huitième et de la septième règle n’est pas si 
trivial. Il renvoie à une opposition aujourd’hui familière en sciences sociales, 
principalement en économie. On y retrouve ainsi une préfiguration de débats 
méthodologiques ayant opposé respectivement, dans les années 1940, des 
chercheurs du NBER et de la Cowles Commission28. L’approche empirique 
des premiers, soupçonnés par Koopmans (1947) de promouvoir une 
« mesure sans théorie », se retrouve aujourd’hui, au sein des modèles VAR, 
dans la recherche d’influences causales qui ne préjugent pas de la forme 
précise des relations entre les variables. Elle fait écho à la huitième règle 
énoncée par Hume. Au contraire, l’approche économétrique des seconds 
devait conduire à la formulation des conditions de résolution du problème 
d’identification des équations structurelles d’un modèle — ce que Hume 

28. Les deux points de départ de ce débat furent un article de Haavelmo (1944), en 
faveur d’une « approche probabiliste », annonçant les positions adoptées au sein de la Cowles 
Commission, et l’ouvrage d’A. Burns et W. Mitchell (1946) publié par le NBER. Les perspec-
tives développées de part et d’autre se retrouvent dans la critique par T. Koopmans (1947) de 
la contribution de Burns et Mitchell, et dans la réponse que lui apporte R. Vining (1949). Pour 
une discussion des enjeux et débats de l’économétrie dans les années 1940, voir par exemple, 
au sein d’une abondante littérature, E. Malinvaud (1988).
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semble chercher à travers la septième règle. Il serait, bien sûr, excessif de voir 
dans les deux dernières règles énoncées par Hume autre chose qu’une for-
mulation embryonnaire de ce qui allait beaucoup plus tard structurer un 
domaine disciplinaire. En revanche, leur coexistence témoigne que l’opposi-
tion entre deux grandes traditions qui dominent encore l’économétrie pour-
rait ne pas être aussi tranchée qu’elle le paraît : tandis que la huitième règle 
et le commentaire qui la suit recommandent de dégager le réseau des rela-
tions causales à la Granger de données enchevêtrées, la septième règle invite 
à ne pas renoncer à accompagner l’exploration des données d’une résolu-
tion, lorsqu’elle est possible, du problème d’identification des équations 
structurelles du modèle. Un tel éclectisme — dont l’amorce, pour prolonger 
l’analogie avec l’économie, était au moins esquissée par Vining (1949) — 
répond sans doute à la pratique quotidienne des économètres. Il n’était pas 
pour autant acquis que des prescriptions vieilles de deux siècles et demi lui 
accordent une justification supplémentaire.

5. Conclusion : pourquoi le philosophe aurait-il plus raison que le vulgaire ? 

La construction de Hume est remarquable. Au-delà du sentiment d’arbi-
traire à la lecture des huit règles correctives, la construction d’ensemble est 
d’une redoutable efficacité. Admettre que l’inférence inductive n’a pas à être 
fondée en raison permet de faire passer au premier plan un fonctionnement 
mental qui vise à sélectionner les meilleures inférences sur la base particuliè-
rement réduite de deux opérations. La première est le respect du principe 
d’uniformité de la nature, la seconde l’immunisation du jugement face aux 
possibles débordements de l’imagination. Et c’est tout. Comme s’il n’y avait 
que des considérations pédagogiques qui exigeaient une présentation plus 
détaillée, distinguant les règles extensives et les règles correctives, puis énu-
mérant ces dernières. C’est à la fois ce caractère épuré et l’architecture à 
deux étages combinant règles extensives et règles correctives qui singularise 
l’approche de Hume. La manière dont il tire lui-même la leçon de cette suc-
cession de règles par lesquelles « juger des causes et des effets » confirme 
cette interprétation : 

Voilà toute la logique que je juge bon d’employer dans mon raisonnement, 
et peut-être même n’était-elle pas bien nécessaire, et les principes naturels de 
notre entendement auraient pu en tenir lieu (THN 1.3.15.11).

Face au vulgaire, le personnage du philosophe reste le mieux armé 
pour en tirer parti. Les règles correctives permettent au premier de réviser 
ses croyances. Leur absence en empêche le second. Dans ce dernier cas, 
l’existence d’inefficacités d’origines émotionnelle ou cognitive va susciter 
l’émergence d’inductions non abductives que Hume regroupe en trois caté-
gories : a) la contingence de la cause (THN 1.3.12.5-9) ; b) le préjugé (THN 
1.3.13.7-8) ; c) les causes superflues (THN 1.3.13.9-11).
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5.1 Les inefficacités d’origine émotionnelle : la contingence de la cause

La contingence de la cause est abordée au sein de la section sur la « proba-
bilité des causes » (THN 1.3.12). Faisant suite à une section sur la « proba-
bilité des chances » (THN 1.3.11), où la probabilité procède d’une opération 
de dénombrement, Hume y étend le modèle initial au jugement statistique 
qui repose, précisément, sur le principe d’uniformité de la nature qui permet 
de transférer vers le futur les régularités observées lors d’expériences pas-
sées. La contingence de la cause correspond au cas où une source émotion-
nelle d’inefficacité est à l’origine d’inférences non abductives qui 
contreviennent à ce principe d’uniformité. Il permet à Hume de placer en 
opposition le philosophe et le vulgaire : 

Le vulgaire, qui prend les choses selon leur apparence première, attribue l’in-
certitude des événements à une incertitude propre aux causes, qui fait qu’elles 
n’exercent pas toujours leur influence habituelle, même si, dans leur action, 
elles ne rencontrent ni obstacle ni empêchement. Mais les philosophes […] 
trouvent qu’il est au moins possible que la contrariété des événements ne pro-
vienne pas d’une contingence propre à la cause, mais de l’opération secrète de 
causes contraires. L’observation ultérieure convertit cette possibilité en certi-
tude, quand ils remarquent qu’à un examen précis, une contrariété d’effets 
trahit toujours une contrariété de causes et provient de leur interférence et de 
leur opposition réciproques (THN 1.3.12.5 ; voir aussi EHU 8.1.13).

Le philosophe, ici, en vient à comparer parce qu’il s’en tient au prin-
cipe d’uniformité de la nature et que celui-ci l’invite à rechercher la cause qui 
expliquera que l’effet réalisé soit distinct de l’effet attendu. Le vulgaire, au 
contraire, continue à associer parce qu’il se refuse à remettre en question le 
caractère causal de l’événement observé initialement. De sorte que c’est le 
principe même d’uniformité de la nature qu’il atténue ou compromet en 
considérant que la cause est contingente. Si, comme on l’a vu précédem-
ment, l’acceptation de ce principe a une source émotionnelle et procède du 
souci d’éviter un malaise, les différences de comportement que l’on vient de 
relever traduisent seulement le fait que l’aversion suscitée par la peine de 
rechercher une cause est pour le philosophe, à l’inverse du vulgaire, plus 
faible que l’aversion que provoquerait l’absence d’uniformité de la nature. 
Sans doute cette passion propre au philosophe, que Hume appelle « curio-
sité » ou « amour de la vérité » (THN 2.3.10), joue-t-elle ici un rôle souvent 
décisif pour atténuer l’aversion vis-à-vis de la recherche des causes, voire 
pour l’inverser en désir. Pourtant il n’est pas nécessaire d’admettre que la 
recherche des causes engendrerait une aversion absolue d’autant plus forte 
pour le vulgaire que ses capacités intellectuelles ne seraient pas à la hauteur 
de celles du philosophe : il suffit que son aversion vis-à-vis de la recherche 
des causes soit plus élevée que son aversion face à l’absence d’uniformité de 
la nature. Face à la possible contingence de la cause, c’est ainsi cette diffé-
rence de sensibilité entre deux types d’aversions (et non une différence de 
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conformité à la raison) qui fonde le contraste entre les deux personnages, 
rendant la détermination émotionnelle des inférences inefficace pour le vul-
gaire et efficace pour le philosophe.

Est-il, cependant, aussi prononcé que Hume semble le penser ? Le cas 
de figure typique de la contingence de la cause qu’il propose invite plutôt à 
en douter : 

Un paysan ne peut donner de meilleure raison à l’arrêt d’une horloge ou d’une 
montre que de dire qu’ordinairement elle ne fonctionne pas bien ; mais un 
artisan saisit facilement qu’une force identique, contenue dans le ressort ou 
dans le balancier, a toujours une influence identique sur les rouages, mais 
qu’elle manque à son effet ordinaire, en raison, peut-être, d’un grain de pous-
sière qui fait obstacle au mouvement tout entier (THN 1.3.12.5 ; voir aussi 
EHU 8.1.13).

Ce que l’artisan (ici, image du philosophe), et Hume lui-même, remettent 
en question, c’est la thèse selon laquelle le mouvement de l’horloge serait causé 
par un mécanisme qui serait tantôt actif, tantôt inactif. L’idée d’un aléa intrin-
sèque à la cause est étranger à la démarche de Hume —  c’est notre ignorance 
qui simule l’aléa (voir EHU 6.1). En effet, l’exemple de l’horloge n’est pas si 
différent de cet autre exemple, introduit quelques pages plus loin, où Hume 
discute la probabilité pour un navire de revenir au port (THN 1.3.12.11). Il n’y 
a ici nulle cause par nature incertaine : je peux estimer la probabilité de retour 
d’un bateau, mais cette probabilité traduit uniquement mon ignorance de la 
présence ou de l’absence d’une cause que j’ai pourtant identifiée et qui empê-
cherait le bateau de regagner son port. À l’inverse, dire que le retour du bateau 
obéit à une probabilité de dix-neuf sur vingt, ou dépend d’une cause qui est 
active dix-neuf fois sur vingt, revient à ce point de vue du vulgaire selon lequel 
« ordinairement, [l’horloge] ne fonctionne pas bien ». 

On reconnaîtra sans peine qu’au-delà des dénominations que leur 
accorde Hume, les deux personnages du philosophe et du vulgaire renvoient 
à deux attitudes qui, non seulement ne contreviennent pas à la raison, mais 
peuvent aujourd’hui l’une et l’autre prétendre à la scientificité. Ainsi le point 
de vue du philosophe conduirait-il à interpréter le terme aléatoire qui figure, 
par exemple, dans une équation de régression comme l’expression de l’in-
fluence de causes inconnues — y compris les erreurs de mesures — sur la 
variable expliquée, et non comme la manifestation de sa nature aléatoire. 
Au contraire, en s’appuyant sur la même formalisation, le point de vue du 
paysan consisterait à interpréter le même terme aléatoire comme exprimant 
un hasard intrinsèque, irréductible à une simple ignorance de causes incon-
nues. Hume reconnaît cette convergence de points de vue en l’imputant 
explicitement au rôle joué par un hasard fantasmé qui fonctionnerait comme 
notre ignorance : 

Bien qu’il n’y ait rien de tel que le hasard dans le monde, notre ignorance de la 
cause réelle d’un événement a la même influence sur l’entendement et elle 
engendre la même sorte de croyance ou d’opinion (EHU 6.1).
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Ainsi, si l’on s’en tient aux seules conséquences, le vulgaire a tout 
autant raison que le philosophe. Mais il n’a pas raison pour de bonnes rai-
sons.

De sorte que la différence entre les deux personnages face à la possible 
contingence des causes semble bien souvent s’estomper. Les deux se 
rejoignent dans leurs conclusions : l’horloge, parfois, ne fonctionne pas ; les 
bateaux rentrent au port dans quatre-vingt-quinze pour cent des cas. La 
seule différence tient à l’effet cognitif d’une inefficacité d’origine émotion-
nelle, et c’est elle qui permet à l’homme de l’art de réparer l’horloge et l’in-
terdit au paysan. Le premier, le philosophe, connaît les limites de son savoir ; 
le second, le vulgaire, les ignore. 

L’efficacité ou l’inefficacité d’origine émotionnelle constitue ainsi un 
premier trait distinctif du philosophe ou du vulgaire, qui s’incarne dans 
l’acceptation pour l’un, le rejet pour l’autre, d’une contingence de la cause. 
Il ne les empêchera pourtant pas de s’accorder sur un premier diagnostic : 
après tout, l’homme de l’art et le paysan comme figures emblématiques du 
philosophe et du vulgaire conviennent que parfois l’horloge ne fonctionne 
pas. Leur opposition tient à l’explication de ce parfois : à l’aléa intrinsèque 
qui fait que le paysan suppose l’action d’une cause contingente, c’est-à-dire 
une rupture d’uniformité de la nature dans la relation de causalité qu’il éta-
blit entre le fait de remonter l’horloge et son bon fonctionnement, l’homme 
de l’art va substituer l’action de causes additionnelles qui ne contrevien-
draient pas au principe d’uniformité de la nature et permettraient d’expli-
quer l’apparence erratique du fonctionnement de l’horloge — et, au-delà, de 
la réparer.

5.2 Les inefficacités d’origine cognitive : préjugés et causes superflues

Toutefois, dans cette opération, l’homme de l’art n’a écarté que l’une des 
raisons qui entravent la formation d’une inférence abductive : l’éventualité 
d’une absence d’uniformité de la nature qui conduirait à penser les causes 
comme contingentes — une absence qui n’est elle-même envisageable qu’en 
raison d’une inefficacité d’origine émotionnelle. Cela ne suffit pas à garantir 
que l’homme de l’art a formé une inférence abductive qui pourrait lui per-
mettre de réparer l’horloge. Encore faut-il qu’il échappe aussi aux effets de 
l’inefficacité d’origine cognitive, comme il a échappé à ceux de l’inefficacité 
d’origine émotionnelle.

Les préjugés et les causes superflues sont abordés au sein de la section 
du Traité consacrée aux « probabilités non philosophiques » (THN 1.3.14), 
qui correspondent à des jugements de probabilité dans lesquels l’efficacité 
d’origine cognitive fait défaut si bien que, l’imagination prenant le pas sur 
l’entendement, des inférences non abductives sont construites sur l’identifi-
cation défaillante des classes de faits (les « espèces d’objets », pour reprendre 
la formulation de Hume) reliées par la relation de causalité.



220 • Philosophiques / Printemps 2020

Dans le cas de ce que Hume nomme « préjugé », le vulgaire qui en est 
victime se conforme à une règle extensive préétablie, qu’il met en œuvre sans 
réaliser l’effort réflexif qui la soumettrait à une règle corrective ou sans 
bénéficier du caractère devenu routinier de cette règle corrective qui le dis-
penserait de la délibération préalable. C’est une telle règle extensive qui le 
conduit à conclure qu’« [u]n Irlandais n’aura pas d’esprit, un Français man-
quera de profondeur » (THN 1.3.13.7). 

Et l’absence de recours aux règles correctives laissera intacte l’inférence 
initiale. Le vulgaire associera, mais la comparaison qui aurait pu justifier cette 
relation d’association est elle-même défaillante au regard de ce que les règles 
correctives enseignent. Et à défaut de celles-ci, même de nouvelles expériences 
demeurent stériles et sont sans effet sur la rigidité intellectuelle du vulgaire. 
Qu’il rencontre un Irlandais et un Français à la conversation « agréable » pour 
le premier, « judicieuse » pour le second, ne saurait constituer une expérience 
susceptible de le conduire à réviser ses croyances en rendant caduque la règle 
extensive sur laquelle elles s’appuient : « nous avons entretenu contre eux un 
tel préjugé qu’il faut qu’ils soient des sots ou des fats en dépit du bon sens et 
de la raison » (THN 1.3.13.7).

Le jeu des « circonstances superflues », qui conduit l’imagination à leur 
prêter un rôle causal, constitue un autre exemple de l’action différenciée des 
règles générales chez le philosophe et le vulgaire, selon que les règles correc-
tives y sont ou n’y sont pas opérantes : 

Dans presque toutes les sortes de causes, il y a un mélange complexe de cir-
constances dont certaines sont essentielles et les autres superflues ; certaines 
sont absolument nécessaires à la production de l’effet, et les autres seulement 
associées par accident. Or nous pouvons observer que, lorsque ces circons-
tances superflues sont nombreuses, remarquables et fréquemment associées 
aux circonstances essentielles, elles ont une telle influence sur l’imagination 
que même en l’absence de ces dernières, elles nous portent à concevoir l’effet 
habituel et donnent à cette conception une force et une vivacité qui la rendent 
supérieure aux pures fictions de la fantaisie (THN 1.3.13.9).

Hume illustre son analyse en mentionnant l’exemple d’un homme sus-
pendu dans une cage de fer qui, en dépit de la solidité du matériau qui le 
maintient en sécurité, « ne peut s’empêcher de trembler à la vue du précipice 
qui est au-dessous de lui » (THN 1.3.13.10). Il va de soi, cependant, que la 
perspective ouverte est plus générale et va au-delà de ce que suggère cette 
illustration : si l’importance que nous accordons à certaines circonstances 
superflues suffit à nous faire concevoir l’effet en l’absence même de ce que 
Hume nomme les « circonstances essentielles », c’est qu’en dehors du 
contrôle des règles correctives l’expérience peut nous porter à les confondre 
avec la cause de l’effet observé. 

La contingence des causes, les préjugés, les circonstances superflues : 
ces caractérisations d’inefficacités d’origines soit émotionnelle dans le pre-
mier cas, soit cognitive dans les deux autres, n’empêchent pas le vulgaire de 
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former des inférences inductives. Elles empêchent cependant ces inférences 
d’être soumises à ce retour de la raison sur elle-même que constitue, au sein 
des règles générales, le jeu des règles correctives face aux règles extensives. 
C’est là, sans doute, que se situe la différence entre les jugements portés par 
le vulgaire et portés par le philosophe : ceux de l’un et de l’autre peuvent être 
considérés comme des produits de la raison. Mais seul le dernier les soumet 
à son contrôle. 

Être plus sensible à l’éventualité d’un malaise et échapper ainsi aux 
inefficacités d’origine émotionnelle qui nous permettent de douter de l’uni-
formité de la nature ; disposer des inférences routinières qui nous font sou-
mettre nos inférences aux règles correctives, ou être en mesure de réaliser 
l’effort approprié pour les acquérir et écarter ainsi les inefficacités d’origine 
cognitive. C’est dans ce modeste supplément de raison que se tient ce qui 
sépare le vulgaire et le philosophe. À tout prendre, si peu de chose…
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